
DON DU SANG
• Répondez aux appels des

Centres de transfusion.
• Renseignez-vous auprès

des associations de don-
neurs de sang.

• Chaque jour, il faut des
centaines de donneurs de
sang pour aider la méde-
cine à sauver des vies en
danger.

Immobilier
Expropriation : on ne négocie pas
devant le juge
La Cour de cassation a indiqué que ce qui est convenu entre
expropriant et exproprié n’a plus de valeur devant le juge de
l’indemnisation en l’absence d’accord amiable. Elle a rejeté les
réclamations d’un exproprié pour un mur anti-bruit promis par
le département.
Ce particulier n’ayant pas réussi à conclure un accord, a pré-
senté ses demandes au juge, compétent pour fixer les indemni-
sations au vu des ventes antérieures et des avis des parties.
Devant le juge, les négociations sont terminées et rien n’est
acquis, a répondu la Cour de cassation, car la question du mur
n’était pas mentionnée dans les mémoires des parties. (Cass.
Civ 3, 3.10.2024, K 23-20.548)

Emploi
Le salarié peut être client d’un
concurrent de son patron
Un salarié peut être client d’un concurrent de son patron et le
faire savoir, à moins que cela ne soit contraire aux obligations
de son contrat.
La Cour de cassation a jugé ainsi lorsqu’un exploitant de
salle de sport reprochait à un de ses managers sportifs de
s’entraîner dans une salle concurrente et de le publier sur un
réseau social. L’employeur affirmait que cela constituait un
manquement à l’obligation de loyauté. Cependant, les juges ont
estimé qu’il n’y avait pas de méconnaissance des obligations
découlant du contrat de travail.
De même, la Cour de cassation a jugé qu’un salarié vendeur
de voiture avait le droit d’acheter une voiture personnelle d’une
marque concurrente à celle qu’il représentait, au nom du res-
pect de la vie privée. (Cass. Soc, 23.10.2024, E 23-18.381).

Vie pratique
Le dimanche au supermarché,
il faut se débrouiller seul
Un commerce alimentaire ne peut être ouvert le dimanche
après-midi, ou durant les jours de repos des salariés, que s’il
fonctionne sans personnel, avec le patron ou de façon totale-
ment automatique.
Sauf exceptions, pour la boulangerie par exemple, un commerce
alimentaire de détail doit être fermé au moins le dimanche après
13 h pour le repos hebdomadaire des salariés, les autres pé-
riodes de fermeture étant variables. Il se peut notamment qu’un
jour de fermeture hebdomadaire soit imposé par un arrêté pré-
fectoral.
Ces jours-là, les clients doivent donc trouver porte close mais
l’ouverture est cependant admise si aucun salarié ne travaille,
ont expliqué les juges de la Cour de cassation. Et l’interdiction
ne se limite pas aux salariés habituels du commerce. Il est égale-
ment interdit que des agents de sécurité, généralement salariés
d’une entreprise de gardiennage, interviennent pour aider d’une
manière quelconque, c’est-à-dire en remplaçant les salariés en
repos.
Ces gardiens ne doivent donc pas aider les clients qui auraient
des difficultés avec une caisse automatique, ni les renseigner
sur les rayons ouverts ou non, ou sur les modalités de paie-
ment, ou les aider à ouvrir un portillon de sortie en scannant
le ticket de caisse, ou prendre en charge un produit finalement
non acheté ou encore ranger les paniers… Ces initiatives, même
prises par un salarié d’une autre entreprise, seraient une violation
des règles sur le repos dominical, a conclu la Cour de cassation.
(Cass. Soc, 26.10.2022, T 21-19.075 et V 21-15.144).

Logement
L’attente de l’eau chaude au robinet
est un défaut majeur
L’acquéreur d’un logement neuf avait engagé la responsabilité
de l’entreprise de plomberie en invoquant des défauts apparus
après la réception des travaux.
L’acquéreur expliquait que l’eau chaude devait être attendue
trop longtemps et il était alors apparu que plus de dix mètres
de tuyau séparaient la source d’eau chaude des robinets de
cuisine ou de salle de bains.
L’attente est un défaut apparent qui aurait dû être constaté lors
de la réception si le propriétaire avait été normalement attentif,
soutenait le plombier pour dire que la réclamation était trop tar-
dive. Quant à la longueur des tuyaux, si elle n’est pas conforme
aux règles sanitaires, disait-il, à cause du risque de légionellose,
ce risque ne s’est jamais réalisé et il n’y a donc pas de défaut.
Mais les juges lui ont donné tort. Le temps d’attente, qui est
bien un défaut majeur, n’était pas forcément visible lors de la
réception par le client et le risque sanitaire rendait à lui seul
l’ouvrage de plomberie impropre à sa destination, justifiant que
la garantie soit mise en œuvre.
(Cass. Civ 3, 14.9.2023, T 22-13.858).

Commune de Les Monts-d'Aunay
Travaux pour la rénovation et extension
du cinéma "Paradiso" à Aunay-sur-Odon

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : commune Les Monts-d'Aunay.
Type de Numéro national d'identification : Siret.
N° National d'identification : 20006645400014.
Code postal : 14260.
Ville : Les Monts-d'Aunay.
Section 2 : Communication :
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d'acheteur :
https://lesmontsdaunay.e -marchespublics.com/pack/annonce_marche_
public_26657_1085059.html
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Date et heure limites de réception des plis : 2 mai 2025 à 12 h 00.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : marché de travaux pour la rénovation et extension du cinéma
"Paradiso" à Aunay-sur-Odon, Les Monts-d'Aunay.
CPV - Objet principal : 45000000.
Type de marché : travaux.
Description succincte du marché : travaux pour la Rénovation et Extension du
cinéma "Paradiso" à Aunay-sur-Odon, Les Monts-d'Aunay.
Section 5 : Lots :
Lot 01 : curage, désamiantage, déplombage.
CPV - Objet principal : 45262660.
Lot 02 : gros oeuvre, structure, démolition.
CPV - Objet principal : 45223220.
Lot 03 : charpente métallique.
CPV - Objet principal : 45261100.
Lot 04 : couverture.
CPV - Objet principal : 45261210.
Lot 05 : menuiseries extérieures, métallique.
CPV - Objet principal : 45421000.
Lot 06 : cloisons, doublages, faux plafonds.
CPV - Objet principal : 45421141.
Lot 07 : menuiseries intérieures.
CPV - Objet principal : 45421000.
Lot 08 : revêtements de sols, faïences.
CPV - Objet principal : 45430000.
Lot 09 : peinture.
CPV - Objet principal : 45442100.
Lot 10 : plomberie, sanitaire, CVC.
CPV - Objet principal : 45330000.
Lot 11 : électricité.
CPV - Objet principal : 09310000.
Lot 12 - fauteuils.
CPV - Objet principal : 39111000.
Lot 13 : équipements de cinéma, sonorisation.
CPV - Objet principal : 48952000.
Lot 14 : VRD.
CPV - Objet principal : 45233120.
Lot 15 : paysage.
CPV - Objet principal : 45112700.
Lieu d'exécution des lots 1 à 15 : Aunay-sur-Odon, Les Monts d'Aunay.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire.
Détails sur la visite : une visite de site est obligatoire.
Les dates pour les visites sont :
- le lundi 14 avril 2025 à 10 h 00,
- le mardi 15 avril 2025 à 10 h 00,
- le mercredi 23 avril 2025 à 10 h 00.
L'entreprise devra joindre une attestation de visite (en annexe) à son offre.
Date d'envoi du présent avis : 31 mars 2025.

Commune de Crocy
Travaux de reconstruction du pont route de Beaumais,
Crocy

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : mairie de Crocy.
Type de numéro national d'identification : Siret.
N° national d'identification : 211 402 060 00019.
Code postal : 14620. Ville : Crocy.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation : lien vers le profil d'acheteur :
https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/1085205
Identifiant interne de la consultation : CROCY2025-1.
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Contact : Edouard Reussner, email : mairiecrocy@orange.fr - Tél. 02 31 40 80 70.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Condition de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions/moyens de preuve :
entreprises professionnelles en ouvrages d'art
Capacité économique et financière - conditions/moyens de preuve : entrepri-
ses ayant des références et expériences en ouvrages d'art.
Capacités techniques et professionnelles - conditions/moyens de preuve : en-
treprises ayant des références et expériences en ouvrages d'art.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 30 avril 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : exigée.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Critères d'attribution :
- valeur technique 60 %,
- prix 40 %.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : travaux de reconstruction du pont route de Beaumais, Crocy.
CPV - Objet principal : 45221100.
Type de marché : travaux.
Description succincte du marché : reconstruction d'un pont sur voirie commu-
nale.
Lieu principal d'exécution du marché : Crocy 14620.
Durée du marché (en mois) : 5.
Valeur estimée hors taxes du besoin comprise entre : 91 000 euros et
140 000 euros.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Marché alloti : non.
Mots descripteurs : ouvrage d'art, voirie et réseaux divers, travaux dans l'eau.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : oui.
Détails sur la visite : visites libres par l'entreprise, prouvées par des clichés photo-
graphiques dans le mémoire.
Date d'envoi du présent avis : 31 mars 2025.

Commune de Saint-Vigor-Le Grand
Aménagement d'une voie verte sur RD 613

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : mairie de Saint-Vigor-Le Grand.
Numéro national d'identification :
Siret : 21140663200011.
Ville : Saint-Vigor-Le Grand.
Code postal : 14400.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur :
https://demat.centraledesmarches.com
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. le Maire.
Adresse mail du contact : commune.saintvigorlegrand@wanadoo.fr
Numéro de téléphone du contact : 02 31 92 10 23.
Section 3 : Procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limite de réception des plis : 22 avril 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : aménagement d'une voie verte sur RD 613.
Code CPV principal : 45233200-1.
Type de marché : travaux.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : voirie
et réseaux divers.
Lieu principal d'exécution du marché : RD613.
Durée du marché (en mois) : 6.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.

Communauté de communes
Val ès Dunes
Accord-cadre à bons de commandes
pour les travaux d'entretien de voirie

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : communauté de communes Val ès Dunes.
Numéro national d'identification :
Siret : 200 065 589 00018.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur : https://demat.centraledesmarches.com
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : M. Philippe Pesquerel.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle : voir RC.
Technique d'achat : accord-cadre.
Date et heure limites de réception des plis : 22 avril 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
Identification du type d'acheteurs intervenant : pouvoir adjudicateur - EPCI.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : accord-cadre à bons de commandes pour les travaux d'entre-
tien de voirie.
Code CPV principal : 45233223-8.
Type de marché : travaux.
Mots clef utilisés pour l'indexation des annonces et pour la recherche : voirie
et réseaux divers.
Lieu principal d'exécution du marché : territoire de la CDC Val ès Dunes.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.

Pré Bocage Intercom
Réalisation des missions de contrôles
des installations d'assainissement non collectif

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : Pré Bocage Intercom.
Type de numéro national d'identification : Siret.
N° National d'identification : 20006952400011.
Code postal : 14260.
Ville : Les Monts-d'Aunay.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien vers le profil d'acheteur :
https://www.e-marchespublics.com/appel-offre/1085343
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Contact : service de la commande publique.
Email : commande.publique@pbi14.fr
Tél. +33 2 31 77 57 48.
Section 3 : Procédure :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Condition de participation :
Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions/moyens de preuve :
cf. dossier de consultation des entreprises.
Date et heure limites de réception des plis : 2 mai 2025 à 12 h 00.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : réalisation des missions de contrôles des installations d'assai-
nissement non collectif.
CPV - Objet principal : 90480000.
Type de marché : services.
Lieu principal d'exécution du marché : Pré-Bocage Intercom.
Section 6 : Informations Complémentaires :
Visite obligatoire : non.
Date d'envoi du présent avis : 1er avril 2025.

Communauté urbaine CAEN LA MER

Modification n° 2 du Plan local
d'urbanisme de Cuverville

1ER AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté N°A-2025-025, le président de
la communauté urbaine Caen la mer or-
donne l’ouverture de l’enquête publique
relative à la modification n° 2 du Plan lo-
cal d’urbanisme de Cuverville.
L’enquête publique se tiendra du mardi
22 avril 2025 (à partir de 14 h 00) au ven-
dredi 23 mai 2025 (jusqu’à 16 h 00). La
mairie de Cuverville est désignée comme
siège de cette enquête publique.
Le dossier d'enquête, en version papier,
contenant les pièces du projet de modifi-
cation du PLU, ainsi que les éléments im-
posés au titre de l’article R.123-8 du Code
de l’environnement, sera tenu à la dispo-
sition du public à la mairie de Cuverville
et au siège de la Communauté Urbaine
Caen la mer pendant toute la période de
l’enquête publique, aux jours et heures
d'ouverture au public des établissements
mentionnées ci-dessous. Le dossier
pourra en outre être consulté sur un poste
informatique en mairie de Cuverville et au
siège de la Communauté urbaine.
Mairie de Cuverville, place André Schoëf-
fler, 14840 Cuverville
- Lundi : 14 h 00 - 18 h 30
- Mardi : 14 h 00 - 17 h 30
- Mercredi : 9 h 00 - 12 h 00
- Jeudi : Fermée
- Vendredi : 14 h 00 - 17 h 30
- Samedi : Fermée
Siège de la Communauté urbaine Caen la
mer, 16, rue Rosa-Parks, 14000 Caen.
- du lundi au jeudi de 8 h 30 à 17 h 30,
- le vendredi de 8 h 30 à 16 h 30.
Toute personne pourra sur sa demande
et à ses frais obtenir communication du
dossier d’enquête publique auprès de la
Communauté urbaine Caen la mer.
Le dossier d'enquête sera également con-
sultable sur le site internet du registre dé-
matérialisé à l’adresse suivante :
https://www.registre -dematerialise.
fr/6134
Pendant toute la durée de l’enquête, le
public pourra formuler ses observations
et propositions dans les conditions sui-
vantes :
Par écrit, un registre d'enquête à feuillets
non mobiles, coté et paraphé par le com-
missaire enquêteur sera ouvert et tenu à
la disposition du public pendant toute la
durée de l'enquête à la mairie de Cuver-
ville et à l’hôtel de la Communauté ur-
baine Caen la mer.
- par voie électronique, sur le registre
numérique dématérialisé à l’adresse sui-
vante :
https://www.registre -dematerialise.
fr/6134
- par mail, à l’adresse suivante : enquete-
publique-6134@registre-dematerialise.fr
- par voie postale, à l’attention du com-
missaire enquêteur pour modification du
PLU, sous pli cacheté, au siège de l’en-
quête publique : mairie de Cuverville,
place André-Schoëffler, 14840 Cuverville.
Ces observations doivent parvenir au
commissaire enquêteur au plus tard ven-
dredi 23 mai 2025 à 16 h 00.
M. Dominique Pacory, a été désigné com-
missaire enquêteur par M. le Président du
tribunal administratif de Caen. Il recevra à
la mairie de Cuverville les observations
orales et écrites des intéressés le :
- Mardi 22 avril 2025, de 14 h 00 à 17 h 00,
- Lundi 5 mai 2025, de 14 h 00 à 17 h 00,
- Vendredi 23 mai 2025, de 14 h 00 à
16 h 00.
A l’expiration du délai de l’enquête, le re-
gistre sera clos par le commissaire en-
quêteur qui disposera d’un délai d’un
mois pour transmettre à Monsieur le Pré-
sident de la communauté urbaine et à
Mme la Présidente du Tribunal Adminis-
tratif son rapport, ses conclusions moti-
vées et son avis.
La copie du rapport, accompagné des
conclusions et de l’avis du commissaire
enquêteur sera adressée par l'autorité
compétente au Maire de Cuverville et au
Préfet du Département du Calvados. Le
public pourra les consulter à la Mairie de
Cuverville (Mairie de Cuverville, place An-
dré-Schoëffler, 14840 Cuverville) et au
siège de la Communauté Urbaine Caen la
mer (16, rue Rosa Parks, CS 52700,
14027 Caen cedex 9) aux jours et heures
habituels d’ouverture ainsi que sur les si-
tes internet des deux collectivités pen-
dant 1 an.
La procédure de modification du Plan lo-
cal d’urbanisme n’a pas nécessité d’éva-
luation environnementale en application
des articles L.104-1 et suivants du code
de l’urbanisme. Les informations environ-
nementales sont consultables dans le
dossier soumis à l’enquête publique.
La personne responsable du projet au-
près de laquelle des informations peuvent
être demandées est le Président de la
Communauté Urbaine Caen la mer. Des
informations peuvent également être de-
mandées au maire de Cuverville.
A l'issue de l'enquête publique, le PLU,
éventuellement modifié pour tenir compte
des résultats de l'enquête, pourra être ap-
prouvé par le Conseil Communautaire.

Communauté de communes
COEUR DE NACRE

Modification n° 2 du Plan local
d'urbanisme de Bernières-sur-Mer

2E AVIS
D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté du 10 mars 2025, le président
de la communauté de communes Coeur
de Nacre a prescrit l’ouverture d’une en-
quête publique sur le projet de modifica-
tion n° 2 du Plan local d’urbanisme de
Bernières-sur-Mer.
La Mission Régionale d’Autorité Environ-
nementale (MRAe) de Normandie a
rendu un avis conforme, joint au dossier
d’enquête. L’enquête publique se dérou-
lera pour une durée de 31 jours consécu-
tifs : du jeudi 3 avril 2025 à 9 h 30 au sa-
medi 3 mai 2025 à 11 h 30 précises.
Le siège de l’enquête publique est fixé à
la communauté de communes Coeur de
Nacre, 7, rue de l’Église, 14440 Douvres-
la-Délivrande.
Le projet de modification de droit com-
mun n° 2 du PLU de Bernières-sur-Mer
porte sur la mise en conformité du PLU
suite à l’arrêt de la Cour administrative
d’appel de Nantes 17 mars 2023 ainsi
que l’ajustement de l’Orientation d’Amé-
nagement et de Programmation «Coeur
de bourg».
La communauté de communes Coeur de
Nacre est la personne publique responsa-
ble du projet de modification n° 2 du PLU
de la commune de Bernières-sur-Mer.
Les coordonnées auxquelles des informa-
tions peuvent être demandées sont les
suivantes :
- communauté de communes Coeur de
Nacre, 7, rue de l’Église, 14440 Douvres-
la-Délivrande ;
- service urbanisme de Coeur de Nacre :
modifplu@coeurdenacre.fr
M. Pierre Feral a été désigné en qualité de
commissaire enquêteur par Mme la Prési-
dente du tribunal administratif.
Le commissaire enquêteur recevra à la
mairie de Bernières-sur-Mer, 51, rue
Hervé-Léguillon, 14990 Bernières-sur-
Mer :
- le jeudi 3 avril, de 9 h 30 à 11 h 30 ;
- le mercredi 16 avril, de 14 h 00 à
16 h 00 ;
- le samedi 3 mai, de 9 h 30 à 11 h 30.
Le dossier d’enquête au format papier est
consultable au siège de l’enquête publi-
que et à la mairie de Bernières-sur-Mer,
aux jours et heures habituels d’ouverture
au public, ainsi qu’en format numérique
via la mise à disposition d'un poste infor-
matique à la mairie Bernières-sur-Mer.
De même, un registre d’enquête à feuil-
lets non mobiles, coté et paraphé par le
commissaire enquêteur, sera tenu à la
disposition du public aux jours et heures
habituels d’ouverture de la communauté
de communes Coeur de Nacre et de la
mairie de Bernières-sur-Mer, ainsi que
pendant les permanences du commis-
saire enquêteur.
Le dossier d’enquête est également con-
sultable en format numérique sur les sites
internet de la communauté de communes
de Coeur de Nacre et de la mairie de Ber-
nières-sur-Mer.
Chacun pourra prendre connaissance du
dossier d’enquête publique et consigner
éventuellement ses observations sur les
registres d’enquête.
Le public pourra également adresser ses
observations par courrier à M. le Commis-
saire Enquêteur à l’adresse suivante : mai-
rie de Bernières-sur-Mer, 51, rue Hervé-
Léguillon, 14990 Bernières-sur-Mer.
Le public pourra déposer ses observa-
tions par voie électronique, durant la pé-
riode d’enquête, à l’adresse mail sui-
vante : modifplu@coeurdenacre.fr
Les observations et propositions du pu-
blic transmises par voie postale, ainsi que
les observations écrites reçues par le
commissaire enquêteur seront consulta-
bles au siège des permanences de l’en-
quête publique, mairie de Bernières.
À l’issue de l’enquête publique, le PLU de
la commune de Bernières-sur-Mer, éven-
tuellement modifié pour tenir compte des
résultats de l’enquête, sera approuvé par
délibération du conseil communautaire
de Coeur de Nacre.

GVELEC
Forme : SARL

Capital social : 7 000 euros
Siège social : 1, rue des Pommiers
14190 GRAINVILLE-LANGANNERIE

AVIS DE CONSTITUTION
Objet social : la réalisation de tous travaux
d’électricité générale, domotique, an-
tenne ; l’achat la vente, la location de tous
matériaux et matériels électrique ; Petits
travaux de bricolage, l’achat la vente, la
prise à bail, la location, la gérance, la par-
ticipation directe ou indirecte par tous
moyens ou sous quelque forme que ce
soit, à toutes entreprises et à toutes socié-
tés créées ou à créer, ayant le même ob-
jet ou un objet similaire ou connexe.
Durée : 99 ans à compter de l'immatricu-
lation de la société au RCS.
Gérant : M. Anthony Huet demeurant
1, rue des Pommiers, 14190 Grainville-
Langannerie.
La société sera immatriculée au RCS de
Caen.

Pour avis.

COMITÉ DU CALVADOS DE
LA LIGUE CONTRE LE CANCER

Assemblée Générale Ordinaire

AVIS DE CONVOCATION
Le Conseil d’Administration du Comité du
Calvados réunit son Assemblée Générale
Ordinaire le :

Jeudi 24 avril 2025 à 15 h 00
dans l’amphithéâtre

du Centre François Baclesse
3, avenue du Général-Harris à Caen

L'ordre du jour est le suivant :
- approbation du PV de l'Assemblée
Générale du 18 avril 2024,
- approbation des rapports moral et finan-
cier,
- approbation des comptes 2024,
- vote du budget 2025,
- quitus au Conseil d’Administration,
- renouvellement du mandat du commis-
saire aux comptes,
- élection pour le renouvellement partiel
des membres au Conseil d’Administra-
tion,
- changement de locaux,
- questions diverses.
Les comptes et la liste des candidats sont
consultables au comité départemental ou
sur simple demande écrite. L'ajout de su-
jets particuliers, ne donnant pas lieu à un
vote, par les membres est possible avant
le 24 avril 2025.

NAPOLY LOGISTIQUE SAS
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 17, rue Karl-Probst

14000 CAEN
RCS Caen 399 557 206

AUGMENTATION
CAPITAL SOCIAL

Aux termes des décisions de l’associée
unique du 28 février 2025 et du
1er avril 2025, le capital social a été aug-
menté de 428 euros en numéraire pour
être porté de 1 000 euros à 1 428 euros
par création de 428 actions nouvelles.
L’article 8 «capital social» des statuts a
été modifié en conséquence :
Ancienne mention :
Capital : 1 000 euros.
Nouvelle mention :
Capital : 1 428 euros.
Mention sera faite au RCS de Caen (14).

Pour avis
La Présidence.

AVIS DE CONSTITUTION
DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

(conformément à l’article 285
du décret n° 67-236 du 23 mars 1967

sur les sociétés commerciales)
Dénomination : KMS Transport.
Forme juridique : Sasu.
Capital : 3 000 euros.
Siège social : 39, rue Danielle-Mitterrand,
14880 Hermanville-sur-Mer.
Objet : transports de marchandises,
déménagement ou location de véhicules
avec conducteurs, destinés au transport
de marchandises à l'aide de véhicules
n'excédant pas 3,5 tonnes.
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au Registre du commerce.
Gérants : M. Kevin Marie, demeurant
39, rue Danielle-Mitterrand, 14880 Her-
manville-sur-Mer, nommé pour une durée
indéterminée.
La société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de Caen.

Le journal peut intégrer, de façon totale ou partielle, sur la zone d’édition, le(s)
supplément(s) suivant(s) : Filière Auto BtoB

SOCIETE OUEST-FRANCE,
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300000 €.

Siège social :
10, rue du Breil - 35000 RENNES.
Tél. 0299 32 6000
www.ouest-france.fr

Rédaction de Paris :
91, rue du Faubourg-Saint-Honoré
75008 Paris. Tél. 014471 8000.

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
MM. David Guiraud, Président,
Mmes Christine Blanc-Patin, Vice-Présidente
Valérie Cottereau, Elsa Da Costa,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie,
MM. Pierre Charpentier, Denis Boissard,
Thierry Maillard.
SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
Gabriel Petitpont, Mmes Christine Blanc Patin,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie, Dominique Quinio,
Marie-Trinité Touffet.

Abonnement
Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr
Tarif 1 an : 448€

Une question sur votre abonnement ?
Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au
vendredi de 8h à 18h
au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).
Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur
moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS
Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale :
Additi média,
tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.
Taux moyen de fibres recyclées : 98,4 %.
Eutrophisation : 0.006 kg/tonne.

Tirage du
jeudi 3 avril 2025 :
449 595

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Vie des sociétés
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